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Je soutiens le SIF en Général
et lui permets d’agir là où les besoins humanitaires l’exigent
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Je soutiens les projets Orphelins
et contribue à leur assurer un meilleur avenir

Je soutiens les actions d'Urgences
du SIF auprès des victimes de conflits et de catastrophes

ACTU
Ouverture du 
CAJ à Lyon
P.7

DOSSIER
Protéger
l’orphelin
P.4-5

FOCUS
Crise
Yémen
P.2



ÉDITO
Donner de l’espoir 
Fonta S. a 17 ans, habite Bamako au Mali 
et vient de réussir son bac avec mention 
Assez Bien. Elle voudrait faire des études de 
langues : l’allemand et l’anglais. Elle est la 
benjamine de deux frères. Sa maman aurait 
dû être enseignante, mais avec 3 enfants et le 
poids social, elle n’a pas pu exercer son métier. 
Après le décès de son mari en 2003, elle s’est 
retrouvée dépourvue de tout. Fonta a intégré 
notre programme parrainage d’orphelins en 
2005. Je l’ai rencontrée à Bamako fin 2017. 
La bourse qu’elle reçoit a essentiellement 
servi à payer ses études et les soins de santé. 
Aujourd’hui, le SIF parraine via un système 
de bourse plus de 10 000 enfants dans une 
vingtaine de pays, jusqu’à la majorité. Dans 
le cas de Fonta, si son parrain le souhaite, il 
pourra continuer à la soutenir pendant 3 ou 
4 ans le temps qu’elle finisse ses études. Ce 
programme n’est pas aussi simple que l’on 
pourrait penser, il nécessite un travail social 
de proximité afin de bien suivre l’évolution 
des enfants et d’agir face à d’éventuels 
abus. À ce jour, le montant du parrainage 
ne suffit pas à couvrir le coût de ce travail 
social, c’est pour cela que le SIF ajoute un 
budget supplémentaire pour mettre en place 
un véritable programme qui englobe aide 
alimentaire, scolarisation, soins médicaux, etc. 
De là est né le parrainage participatif qui, 
grâce à la contribution de plusieurs donateurs, 
permet de prendre totalement en charge un 
ou plusieurs orphelins, l’objectif étant de 
leur apporter des moyens de se construire et 
d’espérer un avenir meilleur. 

Merci aux milliers de marraines et parrains qui 
nous soutiennent dans ce noble programme.
Je vous souhaite le meilleur pour 2018.

Mahieddine Khelladi
Directeur Exécutif

YÉMEN  
Une crise humanitaire sans précédent

Famine, choléra, pénuries d’eau, de denrées alimentaires, 
de carburant et de médicaments, réseaux d’assainissement 
endommagés, services médicaux dévastés, écoles 
détruites… Près de trois ans après le début du conflit, la 
population yéménite fait face à une crise humanitaire sans 
précédent.
Aux violences, aux destructions, aux maladies et à 
la faim, s’ajoutent les conséquences dramatiques du 
blocus imposé le 6 novembre, laissant craindre « la 
plus grande famine que le monde ait connue depuis 
plusieurs décennies », selon le Coordonnateur des secours 
d’urgence de l’ONU, Mark Lowcock.
Une personne sur quatre au Yémen a aujourd’hui besoin 
d’aide humanitaire. Les enfants, et plus spécifiquement 
les orphelins, sont particulièrement touchés par les 
pénuries alimentaires, les maladies liées à l’hygiène et 
à l’eau et les violences. Grâce à votre soutien, le SIF 
apporte une aide à des orphelins au Yémen, afin qu’ils 
puissent subvenir à leurs besoins vitaux. Nombre d’entre 
eux ont dû quitter leur région, n’ont plus accès à des 
services d’eau potable et d’assainissement et peinent à se 
procurer de quoi se nourrir décemment. Face à l’ampleur 
des besoins, nous devons faire davantage pour aider ces 
orphelins et leurs familles ainsi que des milliers d’autres 
Yéménites qui luttent pour survivre.

Plus d’infos sur : yemen.secours-islamique.org
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Le préambule de la Convention 
relative aux Droits de l’enfant 
déclare la famille comme « unité 
fondamentale de la société et milieu 
naturel pour la croissance et le 
bien-être de tous ses membres, et 
en particulier des enfants ». Selon 
l’article 18 de cette convention, pour 
assurer le développement harmonieux 
de l’enfant, les parents doivent 
s’assurer que les besoins de l’enfant 
sont couverts et donc que ses 
droits sont garantis (non seulement 
le besoin / le droit d’être protégé, 
logé, nourri, soigné, éduqué mais 
aussi d’être aimé, d’être écouté, de 
s’exprimer, de voir ses opinions prises 
en compte, etc.). 

Ainsi, le développement harmonieux 
de la personnalité de l’enfant, suppose, 
au-delà de la réponse à ses besoins 

vitaux, que celui-ci puisse grandir 
dans un milieu familial, « dans un 
climat de bonheur, d’amour et de 
compréhension ». Malheureusement, 
il arrive que l’enfant soit privé de 
son droit de grandir dans un milieu 
familial, notamment lorsqu’il perd 
son père et/ou sa mère et que sa 
famille, trop vulnérable pour couvrir 
ses besoins de base, et sans soutien 
extérieur, décide de s’en séparer.

Votre générosité permet d’aider 
les parents/représentants légaux 
les plus vulnérables à assumer leur 
responsabilité, à maintenir les 
enfants au sein de leur famille, à 
répondre à leurs besoins et garantir 
ainsi leurs droits.

À travers notre projet de parrainage 
participatif, en plus d’apporter une 

L’ENFANT
   ORPHELIN,
     UN ENFANT
       À PROTÉGER
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aide aux familles d’orphelins, nous 
apportons un soutien à ces enfants 
moins chanceux, actuellement privés 
de leur milieu familial, à travers 
l’appui à l’orphelinat Daaray Serigne 
Saliou au Sénégal, par exemple. Ainsi, 
en intégrant le parrainage participatif, 
vous apportez aussi un soutien global 
à des structures comme celles-ci pour 
améliorer les conditions de vie des 
enfants, à travers un local plus adapté, 
des repas quotidiens équilibrés, la 
prise en charge des enfants par un 
personnel qualifié, et de meilleures 
perspectives d’avenir. 

Merci à tous pour vos dons qui 
contribuent à redonner le sourire 
aux personnes les plus démunies, et 
aux enfants les plus vulnérables en 
particulier.

www.secours-islamique.org



Prendre en charge un orphelin est un 
acte de générosité qui va au-delà d’une 
simple prise en charge alimentaire. 
En 25 ans, le SIF a développé des 
activités qui répondent aux multiples 
besoins d’enfants et adolescents qui 
ont perdu un ou leurs deux parents. 
Aujourd’hui, nous venons en aide 
à plus de 10 000 orphelins dans 
une vingtaine de pays. Nous nous 
efforçons d’assurer une prise en 
charge globale qui tienne compte non 
seulement de l’alimentation, mais 
aussi de la santé, du bien-être, du suivi 
psychosocial, des activités récréatives, 
des droits, de la protection et de 
l’intégration de chaque orphelin dans 
sa communauté. 
Nous améliorons par exemple leurs 
conditions de vie, comme à Gaza, 
où nous avons réhabilité des foyers 
et logements pour 3 500 orphelins 
et leurs familles. Nous soutenons 
aussi les communautés locales, 
comme au Pakistan, où les cadeaux 
de l’Aïd offerts aux orphelins sont 
confectionnés par des artisans locaux. 
En prenant en compte l’ensemble des 
besoins des orphelins, nous créons 
un cercle vertueux et leur donnons la 
chance de grandir et de s’épanouir.

UNE AIDE 
GLOBALE POUR 
DES ORPHELINS 
ÉPANOUIS



UNE ALIMENTATION 
ÉQUILIBRÉE
Pour bien grandir, les enfants ont 
besoin d’une alimentation de qualité. 
En plus des bourses apportées 
aux orphelins, quand le besoin est 
identifié par nos équipes terrain, nous 
aidons certaines familles et tuteurs à 
compléter leurs revenus pour assurer 
une meilleure nutrition des orphelins 
et apportons aussi, par exemple, des 
repas complémentaires aux enfants 
pensionnaires d’orphelinats.

UNE SCOLARISATION 
MAINTENUE
Les bourses versées aux tuteurs 
contribuent à la scolarisation des 
orphelins. C’est un point essentiel qui 
nous tient particulièrement à coeur 
car l’éducation est indispensable à la 
construction d’un avenir meilleur pour 
ces enfants.

UN CADRE DE VIE SAIN
Le SIF veille a préserver un 
environnement sain pour les orphelins 
et des équipes sont chargées de 
visiter les familles et de s’assurer du          
bien-être des enfants. Des aides 
spécifiques supplémentaires peuvent 
être effectuées selon le cas. Par 
exemple, grâce au soutien du SIF, un 

orphelinat a pu offrir un lieu d’accueil 
mieux adapté à ses pensionnaires avec 
des locaux plus spacieux et aérés, 
munis d’un espace de jeu. Il a été en 
outre équipé en literie et mobilier 
adapté aux plus jeunes enfants.

UN SUIVI SANITAIRE 
RÉGULIER
Tous les enfants pris en charge 
disposent d’une mutuelle de santé et 
bénéficient d’un suivi médical.

UN APPUI PSYCHOSOCIAL 
ADAPTÉ
Un suivi psychologique est parfois 
nécessaire à l’épanouissement des 
orphelins. Le SIF met par exemple 
à disposition une psychologue pour 
suivre des orphelins du Sénégal et 
forme le personnel au développement 
psychosocial des enfants orphelins 
et/ou abandonnés. Les tuteurs et 
tutrices d’orphelins sont également 
sensibilisés via les groupements de 
solidarité.

DES DROITS RESPECTÉS
Un dossier individuel est constitué 
pour chaque orphelin, ce qui facilite 
leur enregistrement à l’Etat civil. Le 
personnel est également sensibilisé 
aux droits fondamentaux des enfants.

UNE COMMUNAUTÉ 
IMPLIQUÉE
Le SIF soutient des groupements 
de solidarité de tuteurs pour mettre 
en place des activités génératrices 
de revenus (location de matériel, 
transformation alimentaire). Ces 
revenus permettent aux tuteurs et 
tutrices de compléter l’aide apportée 
aux orphelins.

DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES
ET LUDIQUES
Visites du zoo, journées à la plage, 
sortie dans un parc d’attraction, 
chantiers de solidarité pour les 
adolescents… De nombreuses 
activités socio-récréatives sont 
organisées pour permettre aux 
orphelins d’oublier quelques temps 
leurs difficultés quotidiennes. Jeux 
et activités sportives sont essentiels à 
leur épanouissement !
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Soutenir les orphelins peut être le démarrage d’une 
très belle chaîne de solidarité et peut permettre, non 
seulement aux enfants pris en charge, mais également 
à leur famille et à toute leur communauté, de sortir de 
la pauvreté et d’accéder enfin à l’autonomie.

Notre équipe Parrainage fait le lien entre parrains et 
enfants orphelins. Elle est souvent marquée par la 
détermination et la générosité de certains donateurs 
comme Karim qui explique ceci :
« Mes parents ont tous deux été orphelins ainsi que 
mon épouse. Ils m’ont raconté leurs difficultés et cela 
m’a sensibilisé. (…) C’est un immense plaisir que 
de pouvoir contribuer au renforcement des lignes de 
défense contre la détresse des enfants sans parents. »

Mohamed, lui aussi, est très impliqué : soutenir 
plusieurs orphelins représente pour lui une joie de 
partager, d’être utile et d’œuvrer spirituellement pour 
lui et ceux qu’il aime :
« L’orphelin représente une lueur d’espoir pour 
sa famille et pour son parrain. En effet, à travers 
le programme du SIF, on n’aide pas seulement 
l’orphelin à être scolarisé et lui assurer une bonne 
base pour un avenir meilleur mais on apporte 
aussi un soutien matériel et moral à toute une 
famille (veuve, veuf, frères et sœurs inclus). »

Orpheline depuis l’âge de 5 ans, Hamsatou 
a eu la chance, en 2006, d’intégrer le 
programme de parrainage du SIF :
« J’ai pu bénéficier d’un parrainage qui a 
grandement amélioré nos conditions et changé 
ma vie et celle de ma famille. J’ai pu aller à 
l’école et ma mère a utilisé la bourse pour 
acheter mes fournitures scolaires et payer mes 
cours de soutien. »

Hamsatou a fait beaucoup d’efforts à l’école pour 
réussir :
« Dieu merci, j’ai maintenant fini mes études. J’ai un 
diplôme d’enseignante et je suis désormais apprentie 
enseignante en école primaire. »

Hamsatou a bénéficié...

Karim et Mohamed ont soutenu...

PRENDRE EN CHARGE
DES ORPHELINS
ET LEUR COMMUNAUTÉ
UN CERCLE VERTUEUX QUI 
COMMENCE AVEC VOUS !

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
contacter notre équipe au 01 60 14 14 14 
ou par mail à parrainage@secours-islamique.org
et retrouvez les témoignages en intégralité sur 
www.secours-islamique.org !



FRANCE, LYON
Un centre d’accueil pour 
les femmes sans domicile

Depuis le 8 juin dernier, le SIF 
Lyon accueille les femmes sans 
domicile, avec ou sans enfant(s), au 
sein d’un accueil de jour. « Je viens 

ici, car on ne me pose pas de 
questions », nous a dit Mme 
L., sans domicile fixe depuis 
9 semaines. L’accueil est, en 
effet, sans conditions et permet 
aux bénéficiaires de rompre leur 
solitude, reprendre des forces, 
accéder aux prestations de base 
comme un petit déjeuner et un 
déjeuner. La plupart viennent 
avec leurs enfants. Pour celles 
qui reviennent, cet accueil 

anonyme évolue au fil des jours. 
Elles se confient progressivement, 
nous permettant d’être actifs dans 
le soutien à travers des actions 
collectives, la recherche d’un 
hébergement et l’orientation pour 
l’accès aux droits.  Depuis septembre, 
l’équipe du Centre d’Accueil de Jour 
(CAJ) a enregistré 290 passages.

JORDANIE
Rempart contre le froid 

La Jordanie, qui comprend des 
zones désertiques et montagneuses, 
connaît en été un climat d’une 
chaleur écrasante mais en hiver, les 
températures peuvent rapidement 

devenir négatives. Pour les réfugiés 
syriens et les Jordaniens vulnérables, 
cette saison engendre des dépenses 
supplémentaires en vêtements, 
en chauffage, en couvertures... 
Pour les soutenir et éviter que 
l’hiver ne soit une crise de plus à 
laquelle faire face, 340 familles 
ont reçu en décembre dernier des 
chauffages d’appoint radiateurs 
ainsi que des coupons d’achat de 
combustible pour les alimenter.

NIGÉRIA
Des activités pour 
plus d’autonomie 

Présent au Nigéria depuis un an, le 
SIF lance un nouveau projet d’urgence 
en partenariat avec le Centre de Crise 
et de Soutien (CDCS) de l’Ambassade 
de France, pour plus de 34 000 
personnes déplacées, retournées 
et membres de la communauté 
hôte vivant dans la zone de 
Ngala, près du Lac Tchad. 
La vie de 3 000 familles sera 
améliorée par la distribution 
de semences et d’engrais, la 
vaccination de petits ruminants, 
la structuration de 4 associations 
villageoises d’épargne et de prêt 
et la formation professionnelle. 
De plus, 2 500 ménages recevront 
des biens de première nécessité 
(kits sanitaires, kits de dignité, kits 
d’hygiène ou moustiquaires). Enfin, 
7 000 femmes, hommes et enfants 
auront accès à des services de 
protection à travers la construction 
de 4 centres d’accueil, des activités 
récréatives et la création de groupes 
de support psycho-social.
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EN BREF
le SIF en France 
et dans le monde

Pour mieux comprendre 
l’Urgence Rohingyas :
Comprendre, agir et proposer 
des solutions nouvelles face au 
drame des Rohingyas : c’est le 
défi lancé par le SIF lors de la 
rencontre-débat citoyen « Urgence 
Rohingyas », le 28 novembre 
dernier à Paris. Pour approfondir 

la question, un web documentaire 
collaboratif a été lancé et enrichi 
avec des contributions variées 
de journalistes, travailleurs 
humanitaires, chercheurs et 
citoyens présents au débat :
http://rohingyas.secours-islamique.
org/webdoc-rohingyas/ 
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Je soutiens les projets Orphelins
et contribue à leur assurer un meilleur avenir

Je soutiens les actions d'Urgences
du SIF auprès des victimes de conflits et de catastrophes

LA QUESTION DU MOMENT :  
« Faites-vous des aqiqas ? »
Oui ! Concrètement, le projet consiste 
à offrir un mouton à des enfants 
orphelins et/ou handicapés ou démunis 
vivant dans des centres d’accueil au 
Sénégal ou au Pakistan. Le sacrifice 
est effectué selon le rite musulman et 
la viande est redistribuée sous forme 
de repas. Des compléments (riz, 
légumes, fruits et laitage) sont ajoutés 

afin de garantir un meilleur apport 
nutritionnel et offrir des moments de 
joie et de partage aux enfants.

NOTRE COUP DE COEUR :  
Une fête pas comme les autres
Samedi 18 novembre 2017, une 
célébration pas comme les autres a eu 
lieu… Une belle leçon de vie…
Un jeune homme de 29 ans avait 
prévu de se marier à cette date. 

Malheureusement, ce jeune homme 
a été rappelé à Dieu au mois de 
septembre. Le frère du défunt a décidé 
de maintenir le repas, mais avec 
environ 200 invités pas comme les 
autres : les bénéficiaires du Secours 
Islamique France. Chargés d’émotion, 
ils ont partagé ce repas :  « Qu’Allah 
récompense la famille pour ce noble et 
généreux geste. »

DE VOUS À NOUS 


